
 

 

COMITE SYNDICAL 
Ordre du jour de la séance du 02 12 2025 

 
 

Approbation du procès-verbal de la séance du 4 novembre 2025 
 

1. FINANCE 
1.1. Attribution du marché Fouilles archéologiques : fouilles préventives et suivi de chantier, des 

places Lafayette et de l’Echo, Rues de l’Aumône et Saint-Robert. 

 

2. RESSOURCES HUMAINES 
2.1. Adhésion à la convention de participation du CDG43 – Mutuelle Santé 
2.2. Création d’emploi saisonniers  

 

3. CONVENTION 
3.1. Autorisation de signature de la convention de mise à disposition à titre gracieux de 

l’Auditorium lors des rendez-vous en saison – Festival de musique de La Chaise-Dieu 

 

4. INFORMATIONS 

4.1. Fréquentation du parcours de visite – Saison 2026  
4.2. Informations diverses sur le site abbatial 
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20251202-01 

 
Le 2 décembre 2025 à 14h, le comité syndical, légalement convoqué le 26/11/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 8 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 8 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Jean-Marc Boyer (suppléant), M. Bernard Brignon, Mme 
Brigitte Renaud, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M. André Brivadis. 
 
Elus excusés : 7 
Mme Corinne Bringer, M Michel Chapuis, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Benoit 
Girodet, M Roland Lonjon, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Ont donné pouvoir : 3 
M. Chapuis à Mme Petit, M. Philipon à M. Bonnebouche, M. Girodet à M. Giraud    

Mme Vincent à  , M. Chapuis à   
 
Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et M. Jean-Claude Bonnebouche est désigné à l’unanimité des 
membres, secrétaire de séance. 

OBJET : Attribution du marché : Fouilles archéologiques 
 
Vu l’avis du Service Régional d’Archéologie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du 5 novembre 
2025  
Vu l’avis de la Commission travaux, marchés publics du 27 novembre 2025,  
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Pour rappel, les travaux concernant les réseaux des places Lafayette et de l’Echo, ainsi que des 
rues adjacentes (rues de l’Aumône et Saint-Robert) sont soumis à une fouille préventive aux abords 
du chevet de l’abbatiale sur la place Lafayette et à un suivi de chantier pour l’ensemble des travaux, 
par une entreprise d’archéologie.  
 
C’est pourquoi le Service Régional d’Archéologie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
a édicté les cahiers des charges scientifiques de la consultation. 
 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte, soumise aux dispositions des 
articles L2123-1 et R. 2123-1 1 du code de la commande publique.  
La consultation a été lancé le 6 octobre 2025, la date limite de réception des offres était fixée au 30 
octobre 2025.  
La date prévisionnelle de début des prestations est fixée à janvier 2026 pour les fouilles préventives.  
 
Rappel des critères de pondération retenus (pour l’ensemble des lots) :  
Chaque candidat se voit attribuer une note globale sur 100. 

1- Prix des prestations 40% 

 La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère prix est :  

• Note de l’offre = (Montant de l’offre moins-disante / Montant de l’offre à noter) 

* Base de notation 

2- Valeur technique 60%  

Nous avons reçu 3 plis, les entreprises sont classées par ordre de dépôt : 
- 1  

EVEHA 
PARC ESTER, TECHNOPLE  
87068 LIMOGES 
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Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  

 

- 2  
INRAP – Institut National de Recherches Archéologiques Préventives 
75014 PARIS  
Etablissement en charge de la prestation : 
Direction Auvergne Rhône-Alpes - 69675 BRON 

- 3 

SCOP SAS HADES 
Siège social 31240 L’UNION 
Etablissement en charge de la prestation :  
Agence centre – 63450 SAINT SATURNIN 
 
Le Service Régional d’Archéologie a validé les projets scientifiques de l’ensemble des candidats.  
 
Lors de la session du 27 novembre 2025, la commission travaux, marchés publics a proposé que le 
marché soit attribué à l’entreprise EVEHA cette dernière ayant obtenu la note globale la plus élevée 
soit 93/100.  
 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Attribue le marché Fouilles archéologiques au candidat Eveha.  
- Autorise la Présidente à signer l’acte d’engagement et tous documents nécessaires à 

l’exécution du marché  
- Inscrire les crédits prévus à cet effet au budget 

 
 
Fait et délibéré en séance le 2 décembre 
2025,   
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20251202-02 

 
Le 2 décembre 2025 à 14h, le comité syndical, légalement convoqué le 26/11/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 8 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 8 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Jean-Marc Boyer (suppléant), M. Bernard Brignon, Mme 
Brigitte Renaud, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M. André Brivadis. 
 
Elus excusés : 7 
Mme Corinne Bringer, M Michel Chapuis, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Benoit 
Girodet, M Roland Lonjon, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Ont donné pouvoir : 3 
M. Chapuis à Mme Petit, M. Philipon à M. Bonnebouche, M. Girodet à M. Giraud     

 
Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et M. Jean-Claude Bonnebouche est désigné à l’unanimité des 
membres, secrétaire de séance. 

 
OBJET : Mutuelle santé – taux et mode de participation de l’employeur
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 827-1 à L. 827-12, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 modifié relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 25 novembre 2025 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
A compter du 1er janvier 2026, les employeurs territoriaux ont l’obligation de proposer une 
participation au financement de la complémentaire « santé » de leurs agents, à raison de 15 € brut 
minimum par mois et par agent (décret n°2022-581 du 20 avril 2022). 
Cette participation s’effectue soit : 

- Par le dispositif de la labellisation (l’agent a déjà un contrat de mutuelle santé et la collectivité 
participe au financement si le contrat souscrit est labellisé au niveau national). 

- Par le dispositif de la convention de participation négociée avec Alternative Courtage et la 
Mutuelle Entrain proposée par le CDG 43 au terme d’une procédure conforme au code de la 
commande publique validée le 30 septembre dernier. Les garanties et les tarifs sont annexés 
au présent rapport. 

Les deux dispositifs sont exclusifs l’un de l’autre, ils ne peuvent coexister. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Article 1 : La participation de la collectivité au financement de la complémentaire santé des 
agents est fixée à 15€ par mois et par agent 

- Article 2 : Afin de laisser les agents du SMPCD libre de choisir leurs complémentaires santé, 
le comité syndical participera financièrement à la complémentaire santé des agents qui 
dispose d’un contrat labellisé au niveau national.  
Les agents devront remettre un certificat de labellisation de leur contrat pour bénéficier de la 
participation employeur.  

Fait et délibéré en séance le 2 décembre 2025 
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20251202-03 

 
Le 2 décembre 2025 à 14h, le comité syndical, légalement convoqué le 26/11/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 8 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 8 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Jean-Marc Boyer (suppléant), M. Bernard Brignon, Mme 
Brigitte Renaud, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M. André Brivadis. 
 
Elus excusés : 7 
Mme Corinne Bringer, M Michel Chapuis, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Benoit 
Girodet, M Roland Lonjon, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Ont donné pouvoir : 3 
M. Chapuis à Mme Petit, M. Philipon à M. Bonnebouche, M. Girodet à M. Giraud    

Mme Vincent à  , M. Chapuis à   
 
Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et M. Jean-Claude Bonnebouche est désigné à l’unanimité des 
membres, secrétaire de séance. 

OBJET : Création d’emploi non permanent pour accroissement saisonnier d’activité
 
Vu l’article L332-23 du code général de fonction publique ;  
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique. Il appartient donc à l’organe 
délibérant de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon 
fonctionnement des services. 
 
Considérant qu’en raison de l’ouverture du parcours de visite de l’Abbaye de La Chaise-Dieu, les 
besoins de certains services ou de la collectivité peuvent justifier le recrutement temporaire d’agents 
contractuels sur des emplois non permanents : 

- en cas d’accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale de six mois, compte 
tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois 
consécutifs. 

 
Madame la Présidente propose au Comité Syndical de l’autoriser à recruter des agents contractuels 
de droit public pour faire face à des besoins liés à un accroissement à un accroissement saisonnier 
d’activité pour une durée de 6 mois maximum (pendant une même période de 12 mois) en 
application de l’article L332-23 du code général de la fonction publique. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  
  

- la création de 20 emplois non permanent pour un accroissement saisonnier d’activité 
pour occuper les missions suivantes : Agent de billetterie, de boutique, de médiation, 
d’entretien et/ou Guide conférencier de catégorie C, rémunéré par référence à l’indice 
majoré minimum 366 et l’indice maximum 396, à raison de 10 à 35 heures 
hebdomadaires en fonction de la période et du poste de travail, à compter du 1er avril 
2026 

 
- la Présidente sera chargée de la constatation des besoins concernés ainsi que des 

niveaux de recrutement et de rémunération des contractuels selon la nature des 
fonctions et de leur profil.  
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- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget 
 

 
Fait et délibéré en séance le 2 décembre 
2025,   
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20251202-04 

 
Le 2 décembre 2025 à 14h, le comité syndical, légalement convoqué le 26/11/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 8 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 8 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Jean-Marc Boyer (suppléant), M. Bernard Brignon, Mme 
Brigitte Renaud, Mme Annie Ricoux, M. Jean-Claude Bonnebouche, M. Marc Giraud 
(suppléant), M. André Brivadis. 
 
Elus excusés : 7 
Mme Corinne Bringer, M Michel Chapuis, Mme Marie-Pierre Vincent, M. Jean-Benoit 
Girodet, M Roland Lonjon, M Paul Philbée, M. Pierre Philipon 
 
Ont donné pouvoir : 3 
M. Chapuis à Mme Petit, M. Philipon à M. Bonnebouche, M. Girodet à M. Giraud    

Mme Vincent à  , M. Chapuis à   
 
Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et M. Jean-Claude Bonnebouche est désigné à l’unanimité des 
membres, secrétaire de séance. 

OBJET : Autorisation de signature de la convention de mise à disposition à titre gracieux de 
l’Auditorium – Festival 
 
Vu la convention de mise à disposition de l’Auditorium du 15 octobre 2013, modifiée par avenant le 23 
décembre 2016, entre la Communauté de communes du plateau de La Chaise-Dieu et le Syndicat Mixte du 
projet Chaise-Dieu,  
Vu la délibération du 17 février 2017, portant règlement intérieur de l’ensemble abbatiale (espaces loués ou 
mis à disposition)  
Vu la délibération 20250923-03 relative à la mise à jour des tarifs et modalités de location de l’Auditorium 
Cziffra et des salles d’expositions dites « anciennes écuries »,   
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

Madame la Présidente rappelle que l’Association du Festival de La Chaise-Dieu a sollicité le 
Syndicat Mixte afin de proposer ses « Rendez-vous en saison » au sein de l’Auditorium Cziffra, par 
une mise à disposition de l’équipement à titre gracieux.  
 
Auparavant, une convention de mise à disposition de l’auditorium était signée pour chacun des 
évènements proposés. Afin de simplifier le traitement juridique et administratif de cette mise à 
disposition, depuis 2022, une convention annuelle, renouvelable a été mise en place. Chaque 
année, une annexe reprenant l’ensemble des dates est signée entre la Présidente et l’association. 
 
Nous vous proposons de maintenir la signature d’une convention annuelle, renouvelable par tacite 
reconduction, dans la limite de 3 ans, soit jusqu’en décembre 2028. Celle-ci sera complétée par des 
annexes, qui fixeront les dates des différents évènements (spectacles, résidences d’artistes, 
présentation de la programmation du festival).  
Les autres manifestations (exemple : Assemblée générale de l’association), sortant du cadre de la 
mise à disposition à titre gracieux feront l’objet d’une convention spécifique de mise à disposition de 
l’Auditorium.  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Autorise la Présidente à signer la convention annuelle et les annexes à la convention 
fixant les dates des évènements et tous documents ou avenant nécessaires à 
l’exécution de la délibération, avec l’association du Festival 
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Fait et délibéré en séance le 2 décembre 
2025,   
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
 


